
202 2  DLH  87  :  Encadr e m e n t  des  loyers  – Demande  de  transfe r t  des  att ribu tions  du  représe n t a n t
de  l’Etat  sur  le  ter ri toi re  parisien  qu’il  détien t  en  applica tion  de  l’article  140  – VII de  la  loi  Elan

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales ,  et  notamm e n t  les  articles  L2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  Code  de  la  const ruc t ion  et  de  l’habita tion  ;

Vu  la  loi  n°89- 462  du  6  juillet  1989  tendan t  à  améliore r  les  rappor t s  locatifs  et  portan t  modification
de  la  loi  n°86- 1290  du  23  décemb r e  1986  ;

Vu  la  loi  n°  2018- 1021  du  23  novembr e  2018  portan t  évolution  du  logemen t ,  de  l’aménag e m e n t  et
du  numériqu e  (ELAN)  et  plus  particulière m e n t  son  article  140  portan t  définition  du  cadre  de
l’expérimen t a t ion  de  l’encadr e m e n t  des  loyers  sur  la  base  du  volonta ria t  des  EPCI  ou  de  certaines
collectivités ,  en  secteu r  tendu  ;

Vu  la  de  loi  n°  2022- 217  du  21  février  2022  relative  à  la  différencia tion,  la  décent r a lisa t ion,  la
déconcen t r a t ion  et  portan t  diverses  mesure s  de  simplifica tion  de  l'action  publique  locale  ;

Vu  la  délibér a t ion  2018  DLH  338  autorisan t  la  Maire  à  demand e r  l’applica tion  de  l’encadr e m e n t
des  loyers  sur  le  ter ri toire  parisien  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 315  du  12  avril  2019  fixant  le  périmèt r e  du  terri toi re  de  la  ville  de  Paris  sur
lequel  est  mis  en  place  le  dispositif  d’encadr e m e n t  des  loyers  prévu  à  l’article  140  de  la  loi  no
2018- 1021  du  23  novembr e  2018  portan t  évolution  du  logemen t ,  de  l’aménag e m e n t  et  du
numérique  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 437  du  13  mai  2019  relatif  aux  modali té s  d'applica tion  de  la  mise  en  demeur e
en  cas  de  non- respec t  du  dispositif  expérimen t a l  d'encad r e m e n t  du  niveau  des  loyers  et  au
recouvre m e n t  des  amendes  adminis t ra t ives  dans  le  cadre  des  rappor t s  locatifs  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission.

Délibèr e  :

Articl e  1  : 
La  Maire  de  Paris  est  autorisée ,  dans  les  conditions  mentionné es  à  l’article  85  de  la  loi  n°  2022- 217
du  21  février  2022  relative  à  la  différencia tion,  la  décen t r a lisa tion,  la  déconcen t r a t ion  et  portan t
diverses  mesur e s  de  simplifica tion  de  l'action  publique  locale,  à  demand e r  au  représ en t a n t  de
l’Etat  dans  le  dépar t e m e n t ,  le  Préfet  de  Paris  et  d’Ile- de- France ,  la  déléga tion  des  att ribut ions  qu’il
détien t  en  applica tion  –du  VII  de  l’article  140  de  la  loi  n°  2018- 1021  du  23  novembr e  2018  portan t
évolution  du  logemen t ,  de  l’aménag e m e n t  et  du  numériqu e  (ELAN).  

Articl e  2  : 
La  Maire  de  Paris  est  autorisée ,  dans  le  cadre  de  l’article  1  du  présen t  délibéré ,  à  prendr e  toutes
les  dispositions  nécessai re s  à  la  mise  en  œuvre  de  la  déléga t ion  des  att ribut ions  du  représ en t a n t  de
l’Etat  sur  le  terri toire  parisien,  dans  le  respec t  des  modalité s  définies  par  la  loi  n°  2022- 217
relative  à  la  différencia tion,  la  décen t r a lisa tion,  la  déconcen t r a t ion  et  portan t  diverses  mesure s  de
simplification  de  l'action  publique  locale  et  précisée s  par  ses  décre t s  d’application.

La  Maire  de  Paris ,


	Le Conseil de Paris
	Délibère :

